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famille un malaise qui repond tot ou tard ä chaque individu.
Cette verite a dejä ete sentie et appreciee dans toute sa

force par le Comite actuel qui consacre ses veilles et ses tra-
vaux a reparer les malheurs causes par des monstres ennemis

du Genre humain. Le Peuple benit enfin le Gouvernement

revolutionnaire, et nos ennemis fremissent de voir que sous

des Loix severes et justes la France victorieuse de toutes

parts va renaitre plus riche et plus puissante que jamais.
Le 24 Vendemiaire an III de la Republique.

A. HERCULAIS.

LE DßCRET RELATIF AUX ARMOIRIES
DU CANTON DE VAUD

Dans la derniere seance de la Societe suisse d'heraldique,
qui a eu lieu ä Lugano le 5 novembre dernier, M. Fred.-Th.
Dubois a attire l'attention des heraldistes suisses sur les

termes impropres qui ont ete employes pour fixer et decrire
les armoiries du canton de Vaud dans l'arrete du 16 avril
1803.

II n'est pas necessaire d'etre heraldiste pour constater

qu'il serait impossible de reconstituer ces armoiries si Ton

devait se baser uniquement sur ce decret.

Voici comment il est conqu :

Art. 1. Les couleurs du canton de Vaud sont : le verd

clair et le blanc.

Art. 2. Le sceau du canton de Vaud aura pour empreinte,
conformement au modele presente, un ecusson coupe en

deux' bandes vert et blanc. Dans le champ blanc on lira
Liberte et Patrie, et au-dessous de l'ecusson sur une bande-

lette flottante on lira : Canton de Vaud.
Une premiere cause d'obscurite est la description simul-

tanee du sceau et des armes, une seconde l'impropriete des

termes employes.



— 127 —

Qu'est-ce qu'une bände? Prenons le premier dictionnaire
de la langue franqaise venu et Ton trouvera que dans le

langage courant le mot bände designe un morceau long et
etroit d'etoffe, de cuir, de papier, de metal, etc., qu'on tend

sur quelque chose, autour de quelque chose; par analogie
tout ce qui s'etend sur un espace allonge et etroit : une
bände de terre, des bandes lumineuses; dans le langage
heraldique on donne ce nom ä une piece oblique comme celle

qui dans les armes de Berne porte l'ours. U n'y a done pas
de « bandes » dans les armes du canton de Vaud, ni dans

l'acception ordinaire du mot, ni dans l'autre.
On aurait pu dire : l'ecusson du canton est partage en

deux moities par un trait horizontal; la partie superieure,
blanche, porte sur trois lignes la devise Liberte et Patrie;
la partie inferieure est verte. Mais puisqu'il s'agit d'armoi-
ries il est tout naturel d'employer les termes techniques qui
sont d'une precision absolue. II faudrait alors dire :

L'ecu du canton de Vaud est coupe : au premier d'ar-

gent, charge des mots Liberte et Patrie, ranges sur trois
lignes; au second de sinople.

Quant au sceau de l'Etat de Vaud, il est inutile de le

decrire dans un decret. II portera naturellement les armoiries
du canton entourees d'une legende qui variera suivant qu'il
s'agit du sceau du Conseil d'Etat, du Grand Conseil ou.d'une

administration cantonale. Quant ä la forme exterieure e'est

une chose que 1'on ne peut pas fixer par un decret et qui
depend du style employe ou du gout de l'epoque ä laquelle le

sceau est grave.
II est encore ä noter que l'adjectif clair ajoute au mot

vert de l'article i est superflu. Evidemment le legislateur a

eu en vue le vert de l'ecusson, le vert heraldique; cet adj ec-

tif est done ä supprimer.
En approuvant completement les conclusions de cet

expose, les heraldistes suisses ont emis le voeu que si le Con-
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seil d'Etat du canton de Vaud se decidait ä reviser ce decret,
il le fasse en employant les termes Consacres. II devrait done

prendre les mesures necessaires pour que ce decret soit
revise dans sa forme seulement, de maniere ä ce qu'il soit
conforme ä la realite, ce qui n'est pas le cas actuellement.

Selon M. Dubois ce changement devrait etre ainsi concu :

Revision du decret du 16 avril 1803, relatif aux armoi-
ries et couleurs du canton de Vaud.

Pour qu'il soit clair et conforme ä la realite, le decret du

16 avril 1803, maintenu integralement quant au fond, est

revise quant ä la forme comme suit :

Article 1. Les couleurs du canton de Vaud sont le blanc

et le vert.
Article 2. Les armoiries du canton de Vaud sont :

coupe, ou premier d'argent, charge des mots LIBERTE ET
PATRIE, ranges sur trois lignes, au second de sinople.

FRANQOIS JOMINI (1828-1913).
M. F. Jomini fut pasteur pendant quarante-sept ans, dont trois

ans au Brassus et quarante-quatre ans ä Avenches. II avait pris
sa retraite il y a de cela quatorze ans. Nomme conservateur du
musee cantonal apres la ddmission de M. Martin, il lui a consacrö
les dernieres annees de sa vie. Sous sa direction active et vigilante,
le petit mus£e gallo-romain, si pittoresquement logd dans la vieille
tour du moyen-äge adossee ä l'amphithdätre, s'est enrichi d'une
serie d'objets interessants. C'dtait une joie pour lui que ces decou-
vertes souvent imprevues. II y mettait une pointe d'amour-propre
local: « Vous n'avez pas ga ä Lausanne » aimait-il ä dire aux
visiteurs qui lui venaient du clief-lieu du canton.

Ses articles, fort bien rediges, de la Feuille iTAvis cf Avenches
tenaient le public au courant des trouvailles, et, de ce modeste
journal, s'envolaient souvent dans les grands journaux et dans les

revues speciales. Lorsque paraissait un bulletin du « Pro Aventico »

il y faisait la chronique des fouilles avec conscience et competence.
Malgrd son äge avance, il avait conserve une vivacite toute juvenile.

Nous le vimes pour la derniere fois lors d'une election de

pasteur ä Avenches. 11 y mettait une passion qui nous remphssait
d'etonnement.

C'est un vif chagrin pour ses collegues du comite « Pro Aventico »

de penser qu'ils ne verront plus cette belle et here tete et n'auront
plus l'occasion de serrer cette main accueillante et cordiale.

A. de M.
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